
                                                                                                    

 

 

                  

          LETTRE OUVERTE DE LA CFDT A LA DIRECTION 

 
 
 
Syndicat CFDT  
Section Syndicale 
Centre Hospitalier Calais                    LE : 10 mai 2016 
 
 
 
Objet : Tenue des CAPL  
       
 
 
                                                                                Madame la Présidente du Conseil de Surveillance  
                           Madame la Présidente des CAPL 
              Monsieur le Directeur  du C.H.C. 
 
 
  Madame, Monsieur, 
 
 
Les représentants  CFDT élus, vous demandent la tenue de CAPL  d’avancement de grades et 
d’échelons. 
 
Nous avons demandé ces commissions depuis plusieurs mois, la décision du Directeur  de ne pas 
tenir compte de notre requête pénalise fortement les agents «  promouvables » 
D’autre part le tableau d’avancement doit être affiché pour le 15 décembre de chaque année et 
depuis deux années cette disposition n’est plus respectée.   
  
 Nous demandons la tenue de ces commissions, avant la fin mai comme cela s’est toujours fait. 
 
Sans réponse de votre part, les agents concernés engageront, avec notre soutien, une action devant 
le tribunal administratif. 
 
Veuillez accepter, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération.  
 
 
          
 
 
                                                                                                                              Pour la CFDT La Secrétaire  
                Catherine MEYNS  

      CFDT : 
CH-CALAIS 
    Des choix 
    Des actes 


